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Comité de suivi hydrologique
du Puy de Dôme

                                  22 mai 2019   
                           



Direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme 22 mai 2019 2/25
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• Soutien d’étiage

• Niveaux des nappes

• Niveaux des petits cours d'eau (suivi ONDE) 

3 –  Informations et projets en cours 

• Situation au niveau national (PROPLUVIA)
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• Mesures envisagées
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Point météo1

Pas de changement / bilan 
du 10 avril : 

– Du 1er mars au 20 mai : 
déficit pluviométrique sauf 
au niveau des sommets du 
département (Sancy) qui 
connaissent un arrosage 
correct.

– Déficits très marqués en 
Limagne de 35 à 60 %

Ce printemps est marqué par 
des précipitations régulières 
mais généralement faibles 
hormis le 25 avril (journée la 
plus arrosée : 13 à 60 mm sur 
le relief, 7 à 20 mm en 
Limagne)
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Point météo1

Depuis le 10 avril, la 
situation reste déficitaire 
malgré un temps un peu 
plus perturbé :

● Déficits les plus forts en 
Limagne atteignant 40 à 
un peu plus de 60 %

● Déficits les moins 
importants sur les 
versants nord et ouest du 
Sancy, de l’ordre de 8 à 
20 %

● Déficits de 20 à 40 % sur 
le reste du territoire
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Bilan pluviométrique 
1

Données de la station de Clermont-Ferrand (Aulnat)

Depuis janvier 2019 : déficits mensuels moyens de l’ordre de 50 % sur le 
département.
Le mois d’avril et la période du 1er au 20 mai restent déficitaires.
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1 Point météo
Depuis le début de l’année, 
l’indice d’humidité des sols 
se situe dans les valeurs 
basses (entre le 1er décile et 
le record pour l’essentiel) 
signe d’une sécheresse 
marquée des sols 
superficiels

Du 20 février au 14 mars, 
puis du 24 mars au 2 avril, 
l’indice d’humidité atteint des 
records

● Au 20 mai, suite aux 
précipitations du 25 avril et 
des petits arrosages 
réguliers du mois de mai, 
l’indice ≃1er décile soit un 
phénomène se produisant 1 
année sur 10
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Point météo

La carte d’écart à la moyenne 
de l’indice d’humidité des sols 
superficiels montre :

- un état de sécheresse des 
sols plus important que la 
normale sur l’ensemble du 
département (hormis une 
frange du Cézallier)

- déficits atteignant plus de 
50 à 70 % en Limagne, mais 
aussi en Combrailles (déficits 
de 20 à 50%) et Val de Dore 
(partie nord, déficit de 20 à 
40%)

    - sur les sommets du Sancy et 
du  Forez, déficits moins 
importants de 0 à 10 %

.
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1 Prévisions météorologiques au 20 mai 2019
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Situation actuelle au regard de l'arrêté cadre

• Suivi des débits journaliers des 12 derniers jours

2

Débits consultables sur :

- Hydroréel : http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/

- Banque Hydro : http://www.hydro.eaufrance.fr/

1000,00 = donnée non disponible (absente des serveurs d’hydrologie)

Les débits sont supérieurs aux débits de vigilance et inférieurs aux valeurs moyennes 
mensuelles. 

http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/
http://www.hydro.eaufrance.fr/
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Evolution des débits sur l’Allier à Limons
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Localisation des stations de mesures 
en plus des points nodaux

2
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2 Suivi des débits des cours d’eau (DREAL)

Dégradation de la situation / mois mars : secteur SSO et vallée de la Dore
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Situation actuelle sur les autres cours d’eau2

1000,00 = donnée non disponible (absente des serveurs d’hydrologie)

Débits consultables sur :
- Hydroréel : http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/
- Banque Hydro : http://www.hydro.eaufrance.fr/

Les débits sont supérieurs aux débits réservés sauf pour le Jauron.
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Allier : soutien d'étiage à partir de Naussac2

✗ Remplissage au 21/05/19 : 178,96 Mm3 ( 98,7 %)
✗ Soutien non commencé le 21/05/19
✗ Réunion du CGRNVES pas encore prévue

Objectif variable à Vic-le-Comte 
selon le volume de la retenue et 

la date de début de soutien
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Morge : le barrage du SEP
✗ Retenue de 4,68 Mm3 pour irrigation à l’aval par pompage dans 

la Morge
✗ Faible taux de remplissage 
✗ 1,49 Mm3 (31 %) au 20/05/19

2

Retenue de la Sep
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Sioule : les barrages de Fades-Besserves 
et de Queuille

● Fades-Besserves : volume total de 69 Mm³ ; taux 
de remplissage de 69 % (côte à 499,39 m NGF au 
21 mai) 

● Queuille : volume total de 6 Mm³, taux de 
remplissage de 93 % au 13 mai 

● Débit entrant à Fades est de 4,8 m³/s le 21 mai

● Débit restitué à l’aval de Queuille est de 4 m³/s le 
13 mai

2

Barrage de Fades-Besserves 
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Suivi des nappes souterraines (DREAL/BRGM)2

Nappe alluviale de l’Allier : niveaux très bas. Moyennes mensuelles < 
moyennes mensuelles inter-annuelles
Chaîne des Puys : niveaux en baisse avec des moyennes mensuelles < 
moyennes inter-annuelles. 
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Suivi niveau d'écoulement sur les têtes 
de bassin (Onde, AFB)

2

Les campagnes sont réalisées à la fréquence mensuelle la dernière semaine de 
chaque mois à compter du 1er mai.

La 1ère campagne a été réalisée le 25 avril suite à la décision prise en comité de 
suivi hydrologique du 12 avril 2019, puis 13 mai.

https://onde.eaufrance.fr/content/le-reseau-de-stations

Campagne du 13 mai 2019

Constat : beaucoup de cours d’eau en 
étiage sévère conduisant à :  
- un impact piscicole sur les gros poissons, 
dont les futurs géniteurs car de – en – 
d’abris
- concentration probable des teneurs 
polluantes
- diminution des capacités d’auto-épuration. 

La prochaine campagne est programmée 
le 25 mai

Campagne du 25 avril 2019
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Situation au niveau national au 22 mai 20193

Situation au 12 avril 2018

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr

Situation au 22 mai 2018 Situation au 21 mai 2019
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• 1ère réunion de la commission de suivi hydrologique du Comité National de 
l’Eau sous la présidence du ministre de la Transition Ecologique

• Objectif : sensibiliser tous les usagers de l’eau à la situation actuelle et les 
inciter à une gestion économe de la ressource 

• Thèmes abordés :

• Vision à moyen terme de la situation hydrologique,

• Point sur la situation hydrologique actuelle : déficit pluviométrique moyen de 18 % 
sur la France (surtout en Auvergne et Limousin), prévisions pour mai/juillet : chaud et 
sec, niveaux de basses eaux pour les nappes

• Retours d’expérience des bassins :

• Présentation de réflexions en cours sur les modalités d’organisation à l’échelle 
interdépartementale voire de bassin

• Prochaine réunion le 25 juin

•

3 Commission nationale de suivi hydrologique 
du 14 mai 2019
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Projet Territorial de Gestion de l’Eau (PTGE)
• Publication de l’instruction du gouvernement du 7 mai 2019 :

● A destination des préfets de bassin, région, départements et Agences de l’Eau

● Fait suite à l’instruction du 4 juin 2015 puis au courrier des ministres de l’Ecologie et de 
l’Agriculture du 9 août 2017 et au rapport de la cellule d’expertise (préfet BISCH) de juin 2018

● Un PTGE = « démarche reposant sur une approche globale et co-construite de la ressource 
en eau sur un périmètre cohérent d’un point de vue hydrologique ou hydrogéologique » et 
présentant un enjeu fort sur le plan quantitatif. Il aboutit à un engagement de l’ensemble des 
usagers pour atteindre un équilibre besoins/ressources.

● Déroulement de la démarche :

● Réalisation d’un diagnostic des ressources disponibles et des besoins actuels des divers usages avec 
anticipation des évolutions en tenant compte du contexte socio-économique et du changement 
climatique

● Définition d’un programme d’actions pour atteindre l’équilibre entre besoins et ressources

● Mise en place des actions retenues compte-tenu des financements

● Suivi et évaluation de la mise en œuvre des actions

●  Compatibilité du PTGE avec le SDAGE : le PCB est chargé de valider le diagnostic et à 
l’issue de la phase de dialogue territorial, de se prononcer sur le programme d’actions et 
d’approuver les volumes d’eau associés

● Le territoire ciblé = SAGE Allier aval

● Cohérence entre la démarche de l’étude HMUC et le projet de PTGE

3
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Informations sur le Puy-de-Dôme

• Alimentation en eau potable :  

• Pas de difficultés rencontrées

• Information individuelle des irrigants du secteur de l’Eau Mère du 
fait du passage du débit sous le débit réservé : 

• arrêt des prélèvements à compter du 9 avril. 

• Levée de l’interdiction le 26 avril.

4
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Arrêtés de restriction municipaux

• Analyse réalisée par la DCTE :

• L’art. L2212-2 du CGCT prévoit que « la police municipale a pour objet d’assurer le 
bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique sur le territoire de la 
commune » et l’art. L 2212-4 complète ces dispositions en précisant que le maire 
peut prendre des mesures « en cas de danger grave ou imminent ». 

• Les mesures en matière de restriction des usages sont prescrites par arrêté du 
Préfet de département.

• En conclusion : l’arrêté préfectoral départemental portant restriction de l’usage de 
l’eau s’impose aux maires qui ne peuvent instituer des mesures de limitation de 
l’usage de la ressource en eau seulement lorsque les situations locales l’exigent (cas 
d’urgence ou de péril imminent).

• Courrier de la Préfète du 6 mai 2019 transmis à tous les maires du Puy-de-
Dôme  rappelant les principes relatifs aux pouvoirs de police en matière de 
restrictions d’eau

• Demande de retrait des arrêtés municipaux déjà pris (Chambaron-sur-morge, 
Mozac)

4
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Proposition de mesures

•  Suite à ce comité du 22 mai 2019, il est proposé le maintien 
du niveau vigilance sur l’ensemble du département 

4
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Merci de votre attention
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